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Chers administrés,

J’en profite pour 
saluer le travail de 
nos profession-
nels de santé pour 
leur engagement 
exemplaire dans un 
contexte compliqué.

Le mot du Maire

Je suis très heureux que vous 
puissiez tenir entre vos mains le 

BIS numéro 36 qui malgré un peu 
de retard a pu voir le jour avant 
l’été. En effet, avec le départ de 
Stéphanie cela a été plus compli-
qué que d’habitude et je remercie 
chaleureusement Josie Merzeau 
pour la partie rédaction et Chalais 
Imprimerie F. Berton qui a accep-
té de faire la mise en page sans 
surcoût.

Bien qu’encore présent, le Covid 
19 nous a laissé un peu de répit 
ces derniers temps et nous avons 
pu reprendre nos vies presque 
comme avant.

Mais comme une crise en chasse 
souvent une autre, c’est la guerre 
en Ukraine qui est au centre des 
préoccupations. La guerre a fait 
son retour en Europe avec son lot 
de drames humains.

38 Ukrainiens dont 17 enfants sont 
arrivés à Aubeterre sur Dronne fin 
avril. Les différentes collectivités 
se sont mobilisées pour leur ré-
server le meilleur accueil qui soit. 
La commune  met à disposition 

le bus pour les démarches admi-
nistratives à la préfecture. Cet ac-
cueil est également rendu possible 
grâce aux bénévoles et aux géné-
reux donateurs.

Autre crise qui impacte notre Sud 
Charente, la grippe aviaire qui a 
fait son apparition dans les éle-
vages de canards. Au moment 
où j’écris ces lignes, 2 élevages 
(Saint-Romain et Laprade) ont été 
touchés. L’abattoir de Palluaud 
est aussi concerné car spécialisé 
dans l’abattage d’animaux repro-
ducteurs venant de zones concer-
nées. Je souhaite affirmer mon 
soutien aux dirigeants et aux em-
ployés touchés par cette crise.

Autre sujet d’actualité, les élec-
tions et la forte poussée du vote 
d’extrême droite dans notre com-
mune. Au deuxième tour des pré-
sidentielles Marine Le Pen est lar-
gement arrivée en tête avec 222 
voix contre 169 pour Emmanuel 
Macron. Ce résultat, que l’on re-
trouve dans une grande majorité 
de communes rurales indique un 
désenchantement certain envers 
la politique nationale et doit ame-

ner ses représen-
tants à se remettre 
sérieusement en 
question. 

La problèmatique de 
la ruralité et de la 
vie de ses habitants 
est trop souvent ab-
sente des débats 
nationaux et les ré-
ponses apportées ne 
sont pas à la hauteur. 
Plus qu’ailleurs nous 
sommes impactés 
par la hausse du 
prix des carburants. 
Nos campagnes se 
sont transformées 
en déserts médicaux 

et les services publics ne cessent 
de s’éloigner. Les collectivités lo-
cales oeuvrent pour leur territoire 
mais elles ne peuvent pas le faire 
seules.

Ce BIS n°36 reprend l’actualité de 
notre village de septembre 2021 à 
avril 2022 et traite des différents 
projets.

Je vous souhaite une bonne lec-
ture. L’ensemble du conseil muni-
cipal ainsi que le personnel com-
munal se joignent à moi pour vous 
souhaiter un très bel été.

Amicalement

Patrick Gallès, le Maire



Le 10 juillet 	 Huguette VANNEAUD, 92 ans.

Le 30 août 	 Nicole COTTINET, 77 ans.

Le 2 septembre 	 Noé LACHAIZE, 89 ans, ancien conseiller municipal.

Le 9 septembre	 Gildas ANDRIEUX, 85 ans,
		  ancien pompier volontaire et porte-drapeaux.

Le 28 septembre 	 Marcelle ROUCHON, 95 ans.

Le 15 octobre 	 Jean BRETONNET, 99 ans.

Le 20 octobre 	 Guy ESNOULT, 92 ans.

Le 6 novembre 	 Simonne BILLOUX, 88 ans.

Le 15 novembre 	 Raymond MONTLOUVIER, 85 ans.

Le 18 novembre 	 Pierrette SIVADON, 99 ans.

Le 11 décembre 	 Gilles CORGNAC, 58 ans,
		  pompier volontaire, président du club de tennis de table.

Le 12 décembre 	 Gabrielle PEREZ, 92 ans.

Le 12 décembre 	 Suzanne QUANTE, 95 ans.

Le 13 décembre 	 Jean-Patrick SIMON, 60 ans.

Le 22 décembre 	 Eric MAGE, 69 ans.

Le 22 décembre 	 Robert CANDIDAT, 87 ans.

Le 3 février 	 Michel MONNIEZ, 84 ans.
Le 20 février 	 Paulette DARES, 92 ans.
Le 24 février 	 Bernadette RIVIERE, 65 ans.
Le 8 mars 	 Yves NADAUD, 89 ans.
Le 6 avril 	 Jean-Louis GODREAU, 62 ans.
Le 18 avril 	 Nicholas RING, 76 ans.
Le 21 avril 	 Martine BAGOUET, 68 ans.
Le 30 avril 	 Pierre FAUVEL, 86 ans,
		  ancien conseiller municipal.

2021 2022

L’État civil
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NAISSANCES

Saksham 
et sa 

grande 
soeur

DÉCÈS

Le 22 septembre 2021
Nora est née,

fille de Laurine et Yohann 
Garel domiciliés impasse 

des Patinets.

Le 12 décembre 2021
Inoah est né,

Fils d’Eva Olivier et  
Alexandre Fargeout, domici-

liés à La Barde



Les travaux
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Pose d’une clôture en ganivelles à l’étang com-
munal de Labrousse par notre service tech-
nique.

Remplacement de la gouttière de la grange municipale rue 
de la Pavancelle par l’entreprise Laguillon pour 2610€ .
Le même jour, les fenêtres qui fuyaient sur le toit de la 
mairie ont été remplacées par des tuiles.

En janvier, les employés municipaux ont profité de la na-
celle louée pour la dépose des décorations de Noël pour 
réaliser différents travaux en hauteur comme l’élagage 
des hautes branches du parc ou le démontage de l’an-
tenne télé de l’école qui penchait fortement.

En octobre 2021, Mickaël 
Lafraie a élagué au lamier 
le long de la route de l’usine, 
les arbres qui gênaient le 
passage des camions.



Nettoyage du parc
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Les travaux

Sous la tronçonneuse des agents techniques, le parc de la mairie a radicalement changé d’apparence. Les énormes 
haies qui l’entouraient ont disparu, donnant de l’air aux arbres centenaires étouffés par cette végétation et dont 
seule la cime est désormais pourvue de feuilles. Après des dizaines d’années sans taille le but était l’ouverture sur 
l’environnement proche, c’était de remodeler ce parc pour donner de l’espace et des perspectives. C’était également 
l’occasion de tailler les arbres morts et potentiellement dangereux. Certes pour l’instant, les parties de cache-cache 
sont un peu compromises, mais que les enfants soient 
rassurés, elles seront largement compensées par le 
projet d’agrandissement de l’aire de jeux.



Les nouveaux équipements de la plaine 
des sports ont été achevés fin 2021. 
Outre le deuxième terrain de tennis qui 
s’est transformé en terrain multisports, 
les utilisateurs ont désormais la possibi-
lité de faire des exercices sur les agrès 
de fitness en libre accès.
On peut désormais réserver les courts 
sur le site internet de la commune (voir 
article sur le club de tennis). Ce tableau 
des réservations a été créé par Damien 
Bert de Dibitek. Le terrain multisports 
doit trouver la bonne organisation afin 
qu’il puisse être le plus utilisé possible 
sans dégradation. Dégradations que l’on 
a malheureusement déjà déplorées sur 
l’aire de fitness (voir les humeurs à la fin 
de ce bis).
L’offre sportive du stade se développe 
et attire de nouveaux utilisateurs. Nous 
nommerons officiellement cet espace 
sportif « Plaine des sports Max Gay » 
le 22 mai en hommage au dévouement 
de cette  personnalité incontournable du 
sport Saint-Séverinois. 

A cette occasion, une pierre gravée par Pierre Carcauzon, tailleur de pierres et artiste résidant au Cuq, sera installée.

Plaine des sports

Salle des fêtes
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Les travaux

Le nouveau vidéo-projecteur escamotable

Comme prévu les travaux 
de la salle des fêtes se sont 
terminés fin août 2021.

Ces travaux ont été l’oc-
casion d’installer un vi-
déo-projecteur escamo-
table

Le nouvel éclairage est particulièrement apprécié des utilisateurs



Les projets

Bulletin Communal Séverinois n°36 - Avril 20227

Reconstruction des ponts de la D709

Le Département de la Charente qui 
a la compétence des routes départe-
mentales et des ouvrages d’arts, en-
visage pour le deuxième semestre 
2022, la reconstruction des deux 
ponts supportant le RD709 entre les 
communes de Saint-Séverin et de 
Saint-Paul Lizonne.
Ces ponts de conception très an-
cienne ne répondent plus aux 
normes du trafic actuel et doivent 
être totalement reconstruits. Le car-
refour et la route de l’Epine vont 

également être repris. Pour réaliser 
ces travaux, des besoins fonciers 
sont nécessaires et les propriétaires 
concernés ont été contactés, dont la 
commune qui cédera à l’euro sym-
bolique une bande de terrain d’une 
superficie de 88 ca à l’entrée de 
l’aire de détente.
Le département de la Dordogne 
participera financièrement à la re-
construction du pont de la Lizonne.
Le coût des travaux est estimé à 1,4 
million d’euros. 

Le marché de travaux est en cours 
de notification.

La réalisation est prévue en deux 
phases, en conservant un accès 
permanent entre les deux ouvrages, 
avec les contraintes suivantes :

À PARTIR DU 23 MAI 2022 POUR 1 MOIS :
- La circulation se fera sous alternat pour permettre le 
déplacement des réseaux par les concessionnaires ;

À PARTIR DU 22 AOÛT 2022
La RD 709 sera barrée pour permettre la démolition et 
la reconstruction des 2 ponts. Une déviation sera mise 
en place. Elle passera par les communes de Palluaud et 
Montignac-le-Coq.

Les travaux de démolition et de reconstruction débute-
ront par le pont du canal de l’Epine, puis suivront ceux 
du pont de la Lizonne.

La réouverture de la route définitive ou provisoire (selon 
aléas météorologiques ou techniques) est prévue pour 
le 23/12/2022.

Ce calendrier a été donné par le Département à titre indicatif, de multiples facteurs pourraient rallonger les délais.



Les projets
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Réhabilitation du bâtiment Chambon

5 personnes constitueront l’équipe 
dans un premier temps et à terme, 
la demande du marché pourrait ame-
ner un besoin de 12 à 15 opérateurs 
avec l’encadrement adapté. Nous 
avons orienté la papèterie vers le site 
Chambon. Elle semblait très intéres-
sée en raison de la situation et de 
la proximité des transports Vallade, 
mais ne voulait pas acheter préfé-

rant la location. Ainsi, courant 2021, 
le conseil municipal a décidé de re-
lancer le projet d’acquisition. Un ac-
cord a été trouvé avec le directeur de 
l’usine Ahlstrom Munksjö.
La commune achète le bâtiment 
Chambon pour 175000€ (hors frais 
notariés) et le louera à l’usine pour 
un montant annuel de 12 000 €. Les 
aménagements et les travaux néces-

saires à l’exploitation seront pris en 
charge par l’usine. La mise à dispo-
sition du bâtiment pourrait prendre la 
forme d’une convention ou d’un bail 
emphytéotique d’une durée à déter-
miner avec l’entreprise.
Cette collaboration renforce un peu 
plus les liens très étroits entre la pa-
pèterie et la commune de Saint-Sé-
verin.

Le bâtiment Chambon situé « le 
Buisson Rond » à la sortie de 

Saint-Séverin direction Aubeterre 
d’une superficie de 784 m² sur une 
parcelle de 7031 m² environ, est une 
ancienne concession de tracteurs et 
de matériel agricole. Il y a une quin-
zaine d’années, un nouveau site 
s’est ouvert sur Ribérac, laissant ce-

lui-ci à l’abandon. Depuis, il a été visi-
té et vandalisé (portes forcées, cuivre 
volé…).
Depuis 2020, le conseil municipal ré-
fléchit à racheter cette friche et à la 
transformer en pôle artisanal capable 
d’attirer de nouveaux artisans.
Le projet a été mis de côté puis a 
refait surface quand l’usine Ahls-

trom Munksjö nous a sollicités pour 
la recherche d’un local destiné à un 
projet de recyclage de papier impli-
quant des travailleurs en situation de 
handicap.

La papèterie Ahlstrom Munksjö pro-
duit du papier sulfurisé qui génère 

des volumes importants de « déchets 
papiers » non valorisés. On peut éva-
luer à 2700 tonnes de papier annuel-
lement et globalement peu valorisées.

L’ensemble des papiers produits sur 
le site de Saint-Séverin sont « Food 
Agreement » et « Home compostable » 
ce qui laisse envisager d’autres fi-
lières pour les traiter.

La modification prochaine de la ré-
glementation des moyens de ca-
lage du transport (interdiction de la 
production de « chips » plastique) 
amène l’usine à envisager de relan-
cer la production de frisure de papier 
sulfurisé.

Une collaboration ancienne existe 
entre l’usine et l’ESAT d’Yviers (fa-
çonnage, entretien des espaces 
verts, nettoyage industriel des vê-
tements de travail). Un partenariat 
entre l’usine et l’ESAT d’Yviers est 
donc envisagé pour cette production 
de frisure.

AHLSTROM-MUNKSJÖ fournirait 
l’équipement, le réseau commercial 
pour la distribution, l’ESAT d’Yviers 
apporterait les opérateurs et l’enca-
drement nécessaire à la production 
et à l’emballage.

Le bâtiment Chambon inoccupé.
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Les brèves

Acquisition d’une parcelle de terrain au lieudit « Les Patinets », 

« La plantation d’un arbre est toujours 
riche en symbole » disait Patrick Gallès 
le maire dans son discours à l’occasion 
de la plantation de l’arbre de la laïcité. 
Devant un parterre de personnalités, dé-
putée, responsables de la communauté 
de communes Lavalette Tude Dronne, 
maires, élèves et anonymes, il poursui-
vait « La plantation d’un érable, symbole 
d’indépendance et de liberté, revêt au-
jourd’hui un caractère particulier en rai-
son de la situation géopolitique. Ce sera 
donc l’arbre de la laïcité et de la liberté. 
« La laïcité n’est pas une opinion, elle 
est la liberté d’en avoir une » renchéris-
sait Jean-Louis Phlippoteau, président 
de l’association Laïcité République Cha-
rente, à l’initiative de l’événement, marte-
lant « il faut défendre, étendre et affirmer 
nos libertés » et rappelant l’importance 
du respect des devises républicaines. 

La cérémonie se poursuivait avec la lec-
ture de textes par les représentants des 
associations formant le Collectif Laïque 
pour se terminer par la lecture par les 
enfants de l’école de la charte de la laï-
cité à l’école   « tolérance, ouverture et 
générosité envers l’autre ». Ils étaient en-
suite sollicités pour planter l’arbre qui se 
développera dans le parc de la mairie  « 
et que ces arbres nombreux amènent à 
la réflexion le passant éveillé, qui devien-
dra lui-même un défenseur de ce bien 
qu’est la laïcité, défenseur de la liberté 
de pensée, de croire ou de ne pas croire, 
de l’égalité entre les humains, de la fra-
ternité entre nous » dit Jean-Louis Phlip-
poteau. Enfin la minute de silence était 
remplacée par des applaudissements en 
soutien au peuple ukrainien et en hom-
mage à son courage.

rue du porche appartenant à Mmes Mireille et Catherine Bris 

Lors de la séance du conseil de novembre, Patrick 
Gallès informe les élus de l’opportunité d’acqué-

rir un terrain de 8 821 m² constructible, situé « les 
Patinets » ZN 102 à deux pas du centre bourg ap-
partenant à Mireille et Catherine Bris. Si son utilisa-
tion n’est pas encore définie, l’utilité d’une telle ré-

serve foncière n’échappe pas au conseil qui a décidé 
unanimement de son achat au prix de 7.50 € le m² 
soit une dépense de 66 157 € plus frais notariés à 
la charge de la commune. Une opération d’investis-
sement de 80 000 € momentanément abandonnée 
permettra de le financer.

Samedi 12 mars : Plantation de l’arbre de la laïcité



Les brèves
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Après avoir fait l’acquisition des trois bâtiments incen-
diés « rue des écoles », la commune a dû les faire dé-
molir.

La démolition a été réalisée durant les vacances sco-
laires de Pâques (16 avril au 02 mai) pour ne pas gêner 
l’accès à l’école.

Le délicat travail de démolition a débuté le 19 avril

Arbres de naissances

Louis Bocquier-Capdebos était 
ravi de participer à la plantation 

de mûriers platanes pour Anna et 
Sarah, ses petites sœurs. Avec 
Max Médard et Nora Garel, ils sont 
quatre bébés de 2021 à bénéfi-
cier de cette action décidée par le 
conseil municipal. Elle permettra 
chaque année de planter fruitiers 
ou arbres d’ornement à d’autres 
endroits de la commune. 

C’était l’occasion de remettre aus-
si les diplômes avec les coordon-
nées GPS aux bébés 2020 dont 
les arbres avaient été mis en terre 
par les enfants de l’école à l’étang 
de La Brousse, au printemps. Par-
mi eux, Saksham Sharma décou-
vrira bientôt l’Inde, son pays, mais 
conservera toujours un lien avec 
sa Charente natale.« il est important d’avoir

ses racines quelque part » 

disait le maire le 27 novembre 2021 lors 

de la petite cérémonie de plantation des 

arbres de naissance au stade.

Démolition rue Des Écoles

La rue des écoles a été interdite à la circulation pen-
dant la durée des travaux et une déviation a été mise 
en place.

Après mise en concurrence, Michaël Lafraie  a été char-
gé de cette délicate tâche pour un montant de 18 504 €.

Des travaux de reprise de maçonnerie sont à prévoir. 
L’espace libéré sera transformé en places de station-
nement.

Un constat d’huissier avant travaux sur les maisons 
proches a été effectué par Maître Boudot de Ribérac 
pour un montant de 400 euros.



DELIBERATION DU 15 SEPTEMBRE 2021

AVIS SUR LA DEMANDE D’ENREGISTREMENT PRÉSENTÉE PAR LA SOCIETE V-GAZ RELATIVE A LA MISE EN 
PLACE D’UNE UNITÉ DE MÉTHANISATION SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-SÉVERIN AU 
LIEUDIT « LA JARTRE » ET L’ÉPANDAGE DES DIGESTATS SUR LA COMMUNE.

Compte-rendu sommaire de la réunion du 22 octobre 2021

Monsieur le Maire rappelle au 
Conseil Municipal qu’une consulta-
tion du public concernant le dossier 
cité en objet est en cours depuis 
le mercredi 1er septembre 2021 
jusqu’au 30 Septembre 2021 inclus 
et qu’un avis doit être donné par le 
Conseil.

Considérant qu’une motion votée 
à l’unanimité le 23 Juin 2020, le 
Conseil Municipal s’était déjà pro-
noncé contre le lieu de « La Jartre », 
choisi pour le projet (cf motion) ;

Vu qu’en Mars 2021, les dirigeants 
d’Ahlstrom-Munksjö ont proposé au 
maire d’accueillir l’unité de métha-
nisation sur leur site industriel et de 
conclure un partenariat avec la so-
ciété V-GAZ, porteuse du projet ;

Vu que cette proposition a été pré-
sentée à Madame la Secrétaire Gé-
nérale de la Préfecture le 13 Avril 

dernier, mais est restée sans suite ;

Considérant que la société V-GAZ, 
filiale de la SCAR, n’a pas concerté 
le Conseil Municipal au sujet du lieu 
choisi pour le projet de méthanisa-
tion ;

Considérant que le projet d’unité de 
méthanisation, potentiellement ex-
plosive, est situé à 500 m du bourg 
de Saint-Séverin et l’emprise d’im-
plantation jouxte des habitations ;

Considérant que l’unité de méthani-
sation se trouverait à moins d’1 km 
de tous les services de la commune 
– école, crèche, pôle médical, com-
merces .. ;

Considérant que le lieu choisi, trop 
près du bourg de Saint-Séverin et 
des premiers riverains, peut nuire 
à la tranquillité et à l’attractivité du 
village ;

Considérant que le principe de pré-
caution doit être appliqué pour ce 
type de projets ;

Considérant que la solution d’im-
plantation sur le site industriel d’Ahls-
trom-Munksjö, n’a pas été étudié ;

Le conseil Municipal de Saint-Sé-
verin, à l’unanimité des membres 
présents et représentés VOTE :

CONTRE la demande d’enregistre-
ment présentée par la société V-GAZ 
relative à la mise en place d’une uni-
té de méthanisation sur le territoire 
de la commune de Saint-Séverin au 
lieudit « La Jartre » et 

CONTRE le plan d’épandage des di-
gestats concernant la commune de 
Saint-Séverin associé à ce projet et 
au lieudit de « La Jartre ».

Une réunion a eu lieu le 22 octobre 2021, dans les locaux de la mairie, en présence de madame la Secrétaire 
Générale de la Préfecture, des représentants de la DREAL, DDETSPP, DDT, la société ALSHTROM et la 

SCAR, sur le projet de l’unité de méthanisation.

La société ALSHTROM a indiqué qu’elle n’est plus intéressée par ce projet. La secrétaire générale a affirmé que 
le site de la papèterie classé en partie en Natura 2000 ne convenait pas et que l’autorisation ne serait pas accor-
dée pour un projet porté par un tiers. En fin de réunion Madame la secrétaire générale a dit qu’elle se réservait le 
droit de faire appliquer la loi prévue pour 2023 et donc d’imposer une distance de 200 m des habitations au lieu 
de 50 m actuellement.

Les brèves
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Malgré l’avis négatif du conseil 
municipal et l’opposition d’un 

grand nombre de Saint-Séverinois 
par l’intermédiaire de la consultation 
publique, la préfète de la Charente a 
émis un avis favorable au projet de 
méthanisation suite au Conseil Dé-
partemental de l’Environnement et 

des Risques Sanitaires et Technolo-
giques du 27 janvier 2022. Revire-
ment de situation car le 26 janvier, un 
projet d’avis de la préfecture est ar-
rivé en mairie se prononçant contre 
l’implantation de l’unité à La Jartre. 
Qu’est-ce qui a motivé ce change-
ment ? L’achat d’une propriété par la 

SCAR qui permet de s’affranchir de 
la distance minimum préconisée par 
la préfecture…
Nous déplorons bien évidemment 
que l’avis des élus locaux et des ha-
bitants n’ait pas été entendu…

P. Gallès

La méthanisation



Les brèves
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Les colonnes enterrées ou PAVE (Point d’Apport Vo-
lontaire Enterré) sont des dispositifs de collecte des 

ordures ménagères de grande contenance dont la cuve 
est enterrée sous le niveau de la voirie. Ce projet, por-
té par CALITOM, permet la collecte des ordures ména-
gères (sacs noirs), la collecte sélective (sacs jaunes) et 
le verre. Ce serait donc pour les habitants du bourg la 
suppression de la collecte porte à porte et une démarche 
volontaire d’apport des sacs vers un point de collecte. 
L’implantation des cuves provoque des contraintes tech-
niques et nécessite une certaine densité de population 
pour amortir le coût d’investissement. Etant donné les 

contraintes à l’installation, et bien que la réalisation du 
génie civil puisse être subventionnée à hauteur de 80 %, 
le conseil pense que la configuration de la commune ne 
se prête pas à ce genre de dispositif et réfléchit toujours 
sur l’intérêt de sa mise en œuvre.

Le 8 février 2022, le comité syndical de Cali-
tom a décidé à une large majorité de valider 
le projet de modernisation du réseau des 
déchèteries des douze prochaines années. 
Le plan de Calitom prévoit de réduire de 29 
à 20 le nombre de déchèteries. 14 vont fer-
mer, 15 seront maintenues et modernisées 
et 5 nouveaux sites seront créés.  Pour le 
canton Tude et Lavalette cela impliquerait la 

fermeture à l’horizon 2029 des déchèteries 
de Nabinaud, Montmoreau et Chalais et la 
création d’une déchèterie plus moderne à 
Montboyer.

Selon Calitom ce programme vise à amé-
liorer le service rendu aux usagers sur le 
plan environnemental, social et solidaire. 
Il répondrait également aux obligations ré-

glementaires ac-
tuelles et futures 
auxquelles Ca-
litom serait sou-
mis. Il ne s’agit 
pas de remettre 
en cause l’inté-
gralité du plan de 
modern isat ion, 
mais de sensibi-
liser Calitom aux 
particularités lo-
cales.

Les usagers du 
site de Nabinaud 
se trouveraient 

trop éloignés du nouveau site pressenti à 
Montboyer. La règle veut qu’aucun usager 
ne soit à plus de 15km ou 15 minutes d’une 
déchèterie or la commune de Saint-Séverin 
est située à 24km et 26 minutes en voiture 
de Montboyer. La fermeture du site de Na-
binaud entraînerait donc un temps supplé-
mentaire non négligeable pour les particu-
liers, les employés communaux et pour les 
professionnels. Un maillage moins impor-
tant des déchèteries conduirait également à 
des dépôts sauvages massifs.

L’idée d’un éventuel conventionnement 
avec la déchèterie de Ribérac n’est pas 
satisfaisant car Calitom syndicat charen-
tais doit pouvoir apporter une solution en 
Charente. Au lieu de fermer la déchèterie 
de Nabinaud il pourrait être envisagé de la 
moderniser car des terrains attenants le per-
mettent facilement.

Considérant les arguments précédemment 
exposés, le conseil municipal de Saint-Sé-
verin vote contre la fermeture de la déchète-
rie de Nabinaud.

Motion contre la fermeture
de la déchèterie de Nabinaud du 24/03/2022×NON

Colonnes enterrées :
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Maintenance de l’assainissement collectif

A plusieurs reprises des riverains de 
la rue du Périgord se sont plaints de 
bruits désagréables provoqués par 
les véhicules en passant sur deux 
plaques de regards de l’assainisse-
ment collectif. Une remise à niveau 
est prévue par la Saur, titulaire du 
contrat d’entretien. Le montant de la 
réparation s’élève à 3 091.43 € TTC. 
Plusieurs déviations qui devront être 
programmées en lien avec les ser-
vices départementaux, seront à pré-

voir pendant les travaux.
Les  multiples recommandations in-
lassablement répétées dans le bul-
letin sont sans effet. Les lingettes et 
autres détritus provoquent toujours 
des problèmes et entraînent des 
coûts de réparation aux pompes de 
relevage, notamment celle du Grand 
Portail et celle des Granges.

Malgré les relances entreprises 
par la trésorerie, des dettes d’as-

sainissement collectif demeurent 
impayées et deviennent trop an-
ciennes pour être recouvrées. C’est 
donc une somme de 2 076.39 € qui 
devra être absorbée par le budget 
de l’assainissement 2021. Comme 
pour le précédent paragraphe, les 
dépenses induites sont répercutées 
sur l’ensemble des usagers, y com-
pris ceux qui respectent et ceux qui 
règlent leur facture rubis sur l’ongle.

Nouvelle Épareuse

Christophe Vritone et Thomas De-
bernard, les agents techniques 
en charge du fauchage, atten-
daient avec impatience la nouvelle 
épareuse en remplacement du 
matériel existant vieux d’une quin-
zaine d’années. C’est chose faite 
et la prise en main a eu lieu en no-
vembre 2021.

Après mise en concurrence, le 
conseil municipal qui avait voté 
l’achat du matériel au budget pri-
mitif a retenu le matériel proposé 
par la société Sagot-Bernagaud à 
Ribérac (Dordogne).

 Elle propose un matériel Kuhn, fabriqué en Vendée pour un montant de 23 815 € HT diminué d’une reprise de 3 000 € 
HT de l’ancienne machine. Le choix a surtout été déterminé par la facilité à dételer l’appareil et pour son bras qui avance 
davantage sollicitant moins les cervicales. Un peu plus d’électronique et une commande par « joystick » demandent aux 
agents concentration et dextérité qu’ils ont acquises sans difficulté. De là à penser que le fauchage des banquettes, talus 
ou l’élagage des arbres sont des jeux d’enfants serait très exagéré.

8 ans, c’est très jeune, mais pour la tondeuse frontale 
John Deere qui a parcouru chaque année les 12 hectares 
d’espaces verts de la commune, les petites pannes à ré-
pétition commençaient à devenir problématiques.  Aus-
si le conseil municipal a décidé de changer le matériel 
avant qu’il ne perde trop de valeur. Après consultation de 
plusieurs entreprises et l’essai de plusieurs modèles, les 
élus ont opté pour l’offre de l’entreprise HERRIBERRY 
de Barbezieux (16) pour une tondeuse frontale GRILLO, 
plus adaptée aux besoins. Son coût 55 800 00 € TTC 
duquel sera déduite une somme de 12 000 € TTC cor-
respondant à la reprise de l’ancienne tondeuse. 

L’achat sera financé par un emprunt sur 4 ans. Ce nou-
veau matériel a été livré le 11 avril et rapidement pris en 
main par nos employés communaux. 

Achat Tondeuse Frontale
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Le conseil municipal de 
Saint-Séverin déclare la 
guerre au frelon asiatique. En 
plus des destructions de nids 
chez les particuliers prises en 
charge en totalité par la com-
mune, le conseil municipal a 
décidé l’achat groupé de cent 
pièges à frelons asiatiques. 

Les habitants ont été infor-
més par un flyer remis par les 
conseillers dans les boîtes 
aux lettres.

En quelques jours les 100 pièges 
ont été remis gratuitement, il faut 
dire que pour capturer les reines, le 
début du printemps est le moment 
idéal. Des demandes supplémen-
taires ont été faites et de nouveaux 
pièges ont été commandés.

Les usagers sont chargés d’installer 
les pièges aux emplacements adé-
quats et de réaliser la mixture à la-
quelle les prédateurs succomberont. 

Le mode d’emploi et les préconisa-
tions sont joints au piège. 

Pièges à frelons

L’abri-bus devant le Spar avait 
dû être démonté car mena-

çant de s’écrouler.

Des devis ont été demandés 
et le conseil a dans un premier 
temps retenu une entreprise 
pour un abri-bus maçonné.

Le devis réactualisé s’élevait 
environ à 4000 euros HT. Au re-
gard de ce montant, il a été dé-
cidé de réaliser un abri-bus en 
bois en régie.

Exemple d’abri-bus en bois en régie.

Il est intéressant de connaître l’effi-
cacité d’une telle opération et vous 
pouvez transmettre vos retours d’ex-
périence à la mairie.

Le personnel En l’absence de Bruno 
Simonet, Damien PE-

TIT a assuré son remplacement aux services tech-
niques. Le contrat de travail de Damien arrivant à 
échéance en septembre, le conseil municipal a profité 
de l’opportunité offerte par le dispositif parcours em-
ploi compétence (PEC) pour prolonger son contrat de 
6 mois à raison de 35 h par semaine. Ce dispositif 
a pour objet l’insertion professionnelle des personnes 
sans emploi. Il est subordonné à trois conditions :  -- 
permettre de développer des compétences transfé-
rables, -- faciliter l’accès à la formation et -- bénéficier 

d’un accompagnement tout au long du parcours tant 
par l’employeur que par le service public de l’emploi, 
avec pour objectif l’inclusion durable dans l’emploi 
des personnes les plus éloignées du marché du tra-
vail. L’Etat aide l’employeur à hauteur de 80 % pour 
30 heures. Morgane Emery avait était embauchée en 
avril 2021 en parcours emploi compétence. Ce contrat 
subventionné à 80% devait pouvoir être  renouvelé 
une année supplémentaire aux mêmes conditions. Au 
moment du renouvellement ce n’était plus possible, il 
a donc été décidé d’établir un CDD à Morgane  jusqu’à 
fin mai.

PARCOURS EMPLOI COMPÉTENCESPARCOURS EMPLOI COMPÉTENCES
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Annulé en 2020, le repas 
des aînés offert par la com-

mune aux personnes de plus 
de 65 ans a pu avoir lieu le 5 
décembre 2021.

C’était une première pour Pa-
trick Gallès dans son rôle de 
maire. Très heureux d’être 
passé entre les restrictions du 
covid pour organiser ce ras-
semblement, il a donné aux 
convives quelques informa-
tions sur les projets commu-
naux.

Première aussi pour Alain Ri-
vière qui exempté de service 
cette année, profitait du repas 
servi par le nouveau conseil 
municipal. Une assemblée 
réduite à une centaine de 
convives ravis de se retrouver 
pour partager ce moment. Par-
mi eux, Rolande Pilloy, alerte 
doyenne de la commune qui a 
fêté son centenaire le 23 avril 

à la mairie entourée de sa fa-
mille, de ses amis et des élus.

Excellent et copieux  repas 
concocté par Laurent et Del-
phine Bocquier d’Aubeterre 
ponctué des intermèdes musi-
caux du spectacle haut en cou-
leurs de Cyril Lyns cabaret.

Des costumes magnifiques, de 
jolies danseuses et un chan-
teur talentueux ont ravi l’audi-
toire.

Les aînés souffrants ou de plus 
de 80 ans qui n’avaient pas pu 
se déplacer ont reçu un colis 
gourmand toujours très appré-
cié fourni par les Fermiers gas-
tronomes de Saint-Romain.

Le retour... 
du repas des Aînés

Rolande PILLOY, doyenne de la commune.
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Octobre Rose
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1760€ : ce sont les bénéfices de la manifestation organisée par la section marche du club du 3ème âge 

au profit de la ligue contre le cancer et l’ association des fleurs d’Isa.

Nous remercions les nombreux participants, bénévoles et donateurs. « Coachés » par Christine, l’ atelier 

tricot et les marcheurs ont réalisé les décorations pour égayer le bourg en rose.

Fiers de la réussite de cette première édition et chanceux par rapport à la météo, nous vous donnons 

rendez-vous le 8 octobre 2022. Nous comptons sur vous !

Si vous voulez rejoindre le dynamique groupe de marcheurs, contactez 

Jean Monthaudie au 06 37 19 88 33

Achat... d’un tivoli
Pour mémoire, le tivoli installé de façon permanente au terrain de pétanque a été détruit suite aux intempéries de 
juin 2021. Après mise en concurrence, une nouvelle structure a été achetée pour un coût de 2 759 € financée à 
hauteur de 1339,99 €  par l’assurance Groupama. 1419,01 € restent donc à la charge de la commune.

Ce nouveau matériel plus maniable ne sera pas remonté, mais stocké sur une remorque à la place de l’ancien tivoli 
vert à qui on cherche une nouvelle destination.
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Les agents des services tech-
niques de Saint-Séverin  sont mis 

à disposition de la CDC LTD pour 
des interventions ponctuelles sur les 
bâtiments scolaires et l’entretien des 
espaces verts ainsi qu’au pôle en-
fance pour les mêmes tâches.

Jusqu’à présent, cette mise à dis-
position n’était pas valorisée. Une 
convention de mise à disposition de 
personnel a été signée à cet effet 
pour la période allant du 01/07/2021 
au 30/06/2024.

L’évaluation du temps d’intervention 
technique a été calculée (modifiable 
par avenant) en concertation avec la 
CDC Lavalette Tude Dronne et il a 
été acté ce qui suit :

Tableau   représentatif du temps d’intervention des agents de la CDC LTD

Zonage des médecins 2022

Mise à disposition d’agent du service technique
à la CDC Lavalette Tude Dronne
Affaires scolaires - Pôle Enfance

Le zonage des médecins est revu tous les 3 ans par l’ARS (agence régionale de santé). Il vise à identifier les terri-
toires plus ou moins carencés en terme d’offre de soins de médecine générale.
Saint-Séverin était jusqu’en 2021 en zone d’action complémentaire (ZAC ). Il s’agit d’une zone moins impactée mais 
où des moyens doivent être mis en œuvre pour éviter que la situation ne se détériore, ce qui ne correspondait pas 
à la réalité.

Ce zonage vient d’être révisé et la commune est à partir de 2022 classée en zone d’intervention prioritaire (ZIP). Ce 
zonage représente les territoires les plus durement confrontés au manque de médecin.

Ce changement de zonage est incitatif pour les médecins qui voudraient s’installer et y trouvent des avantages finan-
ciers donc facilitateur pour les communes en demande de praticien.

Dans cette perspective, le conseil municipal anticipe en cherchant d’ores et déjà les meilleures conditions pour une 
éventuelle installation. Des travaux vont être réalisés dans le local vacant du pôle médical et du matériel va être 
commandé afin de pouvoir accueillir un deuxième médecin dès que possible.
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Depuis sa création, les présidents qui se sont succé-
dés à la CDC Lavalette Tude Dronne poursuivaient 
l’objectif d’un traitement équitable de toutes les com-
munes. Chaque commune doit en théorie participer 
financièrement pour les compétences qu’elle a trans-
férées à la CDC. Dans les faits, il existait beaucoup 
de disparités entre les communes. 

Après des refus répétés et une ambiance souvent 
délétère entre les élus, un consensus a enfin été 
trouvé. Une redistribution solidaire basée sur la voi-
rie, le nombre d’élèves (qui tiendra compte de ses 
variations) et l’amortissement sur cinq ans des attri-
butions de compensation orphelines (attributions spé-
cifiques payées par certaines communes) a emporté 
l’adhésion de 40 communes sur les 50 que comptent 

la CDC. Il en découle pour la CDC une perte de res-
sources d’environ 56 000 €, une participation finan-
cière en augmentation pour certaines communes, 
une restitution de fonds pour d’autres, c’est le cas de 
Saint-Séverin.

C’est ainsi que pour 2021  l’attribution de compen-
sation versée à la commune a été de 77 315,96 € 
(transfert de fiscalité 219 563,00 € – 142 247.04 € 
contribution aux diverses compétences déléguées).

En 2022, suivant le nouveau mode de calcul énoncé 
plus haut, la commune recevra : 90 302.52€. Cette 
somme augmentera chaque année pour atteindre un 
montant total en 2026 de 108 528 euros.

Le conseil municipal a accepté la vente à la pharmacie du bourg qui souhaite agrandir son parking, de deux 
petites parcelles dans le bourg (la parcelle A 1443, d’une contenance de 20 m² et une partie de la parcelle 
jouxtant l’immeuble de l’agence postale communale A1302 d’une contenance approximative de 58 m²).

Le prix fixé est de 12 € du m², les frais de notaire et de géomètre étant à la charge de l’acheteur. Une servitude 
de passage sera prévue pour l’entretien du bâtiment communal.

Attributions de compensations

Vente d’un terrain dans le Bourg

Subventions
Voyage Scolaire

40 euros seront versés par la 
commune à la famille d’un enfant 
de 5ème scolarisé au collège de 
Ribérac, pour aider au finance-
ment d’ un séjour sportif et pé-
dagogique à l’île d’Arz, dans le 
Morbihan.

La même somme sera versée 
par la commune à chacune des 
quatre familles dont les enfants de 
4ème sont scolarisés au collège 
Antoine Delafont à Montmoreau  
afin d’aider au financement d’un 
séjour sportif et pédagogique or-
ganisé à Saint Lary.

Le Syndicat d’Eau Potable du Sud Charente dont fait désormais partie la Font 
du Gour est composé de 94 communes, 34 650 habitants, 2 unités de gestion 
et d’exploitation (UGE) : Sud Agur, Sud Saur, 16 captages, 14 stations de 
traitement,15 unités de distributions (UDI), 2 296 kms de réseaux. En 2020, 
le service public d’eau potable a desservi 19 239 abonnés représentant une 
population de 32 726 habitants (soit 1.70 habitants/abonné). La consomma-
tion moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + 
non domestique rapportée au nombre d’abonnés) est de 98.3 m3/abonné.
Pour 2021, le prix du m3 d’eau est de 2.39 € pour la Font du Gour. Pour 
harmoniser les tarifs sur l’ensemble du territoire et que chaque abonné du 
SEP Sud Charente paye les mêmes prix pour l’abonnement et le mètre cube 
d’eau, un étalement sur cinq ans à compter de 2022 est mis en place pour 
atteindre 3.04 €/m3 à l’horizon 2026. 
Afin de déclarer d’utilité publique le captage de la Font du Gour, le syndicat 
d’eau du sud Charente a en outre délibéré en vue d’acquérir pour l’euro sym-
bolique la parcelle ZD 38 située dans le périmètre immédiat du captage. Le 
maire et le conseil s’interrogent sur le caractère obligatoire de cette cession 
et s’y opposent. Le conseil envisagerait plutôt une mise à disposition par bail 
emphytéotique sur plusieurs années afin de conserver la main sur ce bien 
communal. Des renseignements doivent être pris en ce sens auprès des ser-
vices compétents.

Syndicat d’Eau Potable du Sud Charente 
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Histoire

Qui était Marie Bartette?

Acte de décès de Marie Bartette

En parcourant les allées de notre 
cimetière, on peut apercevoir la 
tombe d’une certaine Marie Bar-
tette. Il y est inscrit « Capitaine 
des FFC, déportée, Ravensbruck, 
Dachau ». Qui était Marie Bar-
tette? Après quelques recherches, 
il s’avère que cette personne est 
une figure très connue de la résis-
tance arcachonnaise. Un collège 
porte son nom et une stèle en sa 
mémoire est édifiée au cimetière 
d’Arcachon.

Marie Bartette est née le 10 sep-
tembre 1893 à Albi, où son père 
officier était en garnison. C’est au 
début du 20ème siècle, qu’ado-
lescente, ayant perdu son père, 
elle vient vivre avec sa mère et 
son jeune frère en Gironde, à 

Saint-André-de-Cubzac. Le brevet 
supérieur en poche, elle entre dans 
une banque anglaise, la Lloyds and 
National Provincial Bank, d’abord à 
Paris, puis à Bordeaux. Mais préoc-
cupée par la santé de sa mère, elle 
doit démissionner et s’installe à Ar-
cachon où elle acquiert une merce-
rie, place de la Mairie nommée « Au 
bonheur des dames ».

Le commerce de Marie Bartette, 
passionnée par la politique, se trans-
forme rapidement en lieu de débats, 
au gré des batailles électorales aux-
quelles participent ses amis. Son 
magasin devient dès 1940, le point 
de ralliement noyau qui donna nais-

sance au Groupe de Résistance 
d’Arcachon.  La mercerie, qui avait 
l’avantage d’avoir deux issues, une 
sur le cours Lamarque, l’autre sur le 
cours Tartas, devient la « boîte aux 
lettres » de la résistance. Son nom 
de résistante était l’hirondelle, sym-
bole que l’on retrouve sur la stèle 
d’Arcachon.

Marie Bartette est arrêtée le 30 juin 
1944 et interrogée par le lieutenant 
Dhose. Elle connait le fort du Hâ et 
les cachots du Bouscat, avant d’être 
déportée à Dachau puis à Ravens-

brück. Elle est libérée par les Amé-
ricains et retrouve Arcachon à la 
fin du mois de mai 1945. Pour ses 
faits de résistance, elle a été faite 
Chevalier de la Légion d’honneur 
et a été décorée de la Croix de 
Guerre.

Elle passe les dix dernières an-
nées de sa vie à Saint-Séverin au 
village du Ménéclier et s’éteint le 
27 novembre 1961.

L’acte de décès a été établi grâce 
à la déclaration de Robert Duchez 
commandant de l’armée active et 
ami de Marie Bartette, demeurant 
à Arcachon mais dont la famille 
habite Saint-Séverin.

Stèle du cimetière d’Arcachon à la 
mémoire de Marie Bartette

© crédit photo ducoteduteich.com

Marie Bartette

Acte de décès
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L’accueil  de loisirs

Centre de loisirs

Hygge (prononcez hou-ga)  est 
un concept danois qui  invite à 
des moments de détente, de co-
cooning et à de petits bonheurs 
simples du quotidien. Il était le 
thème, tout à fait adapté à la mé-
téo, choisi par le centre de loisirs 
de Saint-Séverin pour les va-
cances d’hiver. 

Après « la journée des mots doux », 
et la « journée détente » où les 
enfants étaient invités à venir en 
pyjama, les 37 enfants présents 
appréhendaient mardi et pour la 
première fois, la relaxation/médi-
tation avec Céline Leparc, coach 
de vie certifiée et psychoprati-
cienne. 

Avant le groupe des « grands », 
15 enfants de 3 à 6 ans péné-
traient en silence dans la salle de 
jeux bercée d’une douce musique 
et plongée dans la pénombre. A la 
fin de la séance,  la coach les a  
trouvés très attentifs et curieux de 
ce qu’elle leur proposait.

Les petits découvraient leur cœur 
et les grands, le fait de se poser et 
d’être juste dans le moment pré-
sent. « Les enfants sont encore 
dans la contemplation et plus 
perméables à l’exercice que les 
adultes » précise Céline Leparc. 
« bien », « calme », « content » 
ou « heureux » sont les termes 
dont ils ont unanimement qualifié 

la séance.  Nadia Barcoujaraud, 
la directrice du centre explique 
l’organisation des activités :
« Nous sommes 5 profession-
nelles. À chaque vacances, nous 
travaillons sur un thème différent ». 
Ce thème est proposé aux 44 en-
fants de 3 à 11 ans, mais adapté 
suivant la tranche d’âge 3-6 ans 
ou 7-11 ans.

« Les mercredis, nous privilégions la 
proximité avec la découverte des as-
sociations communales raconte Na-
dia, le ping-pong, bientôt la pétanque 
et l’espace multisports ou la gym du 
3e âge. Nous avons moins d’enfants, 
nous pouvons être plus réactives 
et nous adapter plus facilement aux 
événements ou aux circonstances ».

Contact

Pour joindre le centre de loisirs :  05 45 98 52 42 ou par mail :  n.barcoujaraud@ccltd.fr
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L’école

Permis piéton

Les effectifs Travaux
de la Cantine

En raison des travaux réalisés 
à la cantine scolaire par la com-
munauté de communes Lava-
lette Tude Dronne, qui  ont com-
mencé début avril, les enfants 
prendront leurs repas à la salle 
des fêtes, comme cela s’est 
déjà produit par le passé. Ils s’y 
rendront à pied, chaque « grand » 
ayant la charge d’un enfant de 
maternelle.
L’encadrement professionnel 
suffisant est prévu pour l’accom-
pagnement et la surveillance 
pendant le repas.La municipali-
té mettra le bus à disposition en 
cas de mauvais temps.

A la rentrée scolaire de septembre 2021, le nombre d’élèves étaient de 118, 
en janvier 2022 l’école en comptait 124. Les prévisions pour la rentrée de 
septembre 2022 sont de 120 élèves.

Voici le tableau de la répartition des élèves pour la rentrée 2022 :

Mardi 12 avril, 16 élèves de la classe de cours élémentaire de Nathalie Marcadier attendaient avec impatience mais 
aussi avec une certaine appréhension les résultats du permis piéton.Appréhension injustifiée puisque tous l’ont obtenu.

Les thèmes avaient été étudiés avec 
la maîtresse, puis les petits piétons 
ont répondu sur papier à 12 mises 
en situation. La correction de leur 
copie a été remise par le gendarme 
Fabien Pataud assisté d’une col-
lègue.
Les erreurs récurrentes ont été ex-
pliquées de nouveau par les gen-
darmes.
Le respect et la répétition des re-
commandations sont les meilleures 
façons d’automatiser les bons com-
portements. Les enfants ont promis 
de revoir régulièrement le livret du 
parfait piéton remis par la gendar-
merie. L’action a été financée par 
l’association prévention MAIF.



Escape Game à la Maternelle
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Le conseil municipal a trouvé intéressant de créer un 
conseil municipal des enfants en collaboration avec 

les enseignants de l’école. Il pourrait être mis en place 
à la rentrée 2022. Ce conseil concernerait les élèves de 
CE2, CM1 et CM2. Il serait composé de 15 membres, 5 
par niveau et renouvelable d’un tiers à chaque nouvelle 
année scolaire.
La mise en place de ce conseil municipal des enfants 
aura pour principaux buts pédagogiques :

Conseil Municipal des Enfants

L’école

La sensibilisationLa sensibilisation
au rôle de l’éluau rôle de l’élu

et à la vie de la collectivitéet à la vie de la collectivité

1
2

3 L’éducation à la citoyennetéL’éducation à la citoyenneté

L’apprentissage de la L’apprentissage de la 
conduite de projetsconduite de projets

Juste avant les vacances, un facétieux petit renne informait les enfants de maternelle qu’il avait caché les ha-
bits du Père Noël. Partagés en petits groupes, encadrés par un adulte, les 45 bout’chous très excités devaient 
donc résoudre sept énigmes pré-
parées dans les classes. 

Les indices récoltés leur permet-
taient de reconstituer un puzzle 
qui livrait l’endroit de la cachette. 
Charline Besson et Sandrine Lille, 
les maîtresses, s’étaient glissées 
dans le cerveau du renne farceur 
et avaient imaginé des ateliers 
mêlant au jeu, les apprentissages 
du calcul et de la lecture. Trouver 
le code chiffré qui permettait l’ou-
verture d’un cadenas en fouillant 
dans des bouchons, ou en prati-
quant des fouilles archéologiques 
a été pour les bambins un jeu 
d’enfants.
Et à la fin, quel soulagement ! les habits du Père Noël étaient retrouvés. Il a pu effectuer sa tournée normalement !



Le 4 septembre dernier, Saint-Sé-
verin ouvrait la série des forums 
des associations du territoire La-
valette Tude Dronne. Jean-Pierre 
Costard et Mathilde Chollet, res-
pectivement directeur du centre 
socioculturel et animatrice/coor-
donnatrice vie sociale étaient à 
l’origine de la manifestation et à la 
manoeuvre depuis de longs mois.

Sébastien Désage, était le coor-
donnateur sur place. Pour tous les trois, l’objectif premier était de rassembler les associations, et il est atteint. Une 
vingtaine d’entre-elles, qu’elles soient de St Séverin ou des communes voisines (Bonnes, Bellon ou Pillac) étaient 
présentes. Elles étalaient leur savoir-faire, leurs propositions et leurs initiations depuis le stade jusqu’à la salle des 
fêtes. Environ 200 pass sanitaire ont été enregistrés ce jour-là, ce qui est déjà très bien.

On peut regretter qu’il y ait eu très peu 
de public autre que celui qui connaît 
déjà et  qui fait habituellement vivre 
les associations. Mais c’est une pre-
mière et il existe une vraie marge de 
progression. Les assos présentes ont 
pu se parler, échanger et s’entraider. Il 
est indispensable de se connaître pour 
mieux se faire connaître. Moment de 
décontraction aussi où les politiques 
n’ont pas hésité à donner de leur per-
sonne pour faire l’animation avec le 
franc succès des caisses à savon du 
comité des fêtes de Bellon.

Et, comme dans tout bon village gau-
lois qui se respecte, pour terminer la fête, un marché de producteurs et les bardes d’un « bal trad » ont rassemblé de 
nombreux convives sur fond de coucher de soleil rougeoyant.

Les associations
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Le forum
des Associations



50 ans d’amitié franco belge seront fêtés en Charente en 2023

Les personnes intéressées pour rejoindre le jumelage peuvent se faire 
connaître auprès de la mairie 05 45 98 52 41 ou Edith au 06 31 73 16 10.

Les associations
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Nous avons eu le plaisir durant l’été 2021 de la visite d’ Hervé et Bernadette Seghers, le président du comité de jume-
lage Belge et son épouse de passage à Saint-Séverin.  C’était l’occasion d’une réunion impromptue avec Edith Planti-
vert, 3ème adjointe et responsable du Jumelage et quelques jumeaux charentais de la première heure. L’organisation 
des futures manifestations et l’avenir du jumelage étaient au centre des discussions. En début d’année 2021 et suivant 
la périodicité des rencontres, les Charentais devaient recevoir les Condroziens, L’échange a évidemment dû être annulé 
et il n’est pas possible de le reporter en 2022.

En revanche, en 2023 Français et Belges célébreront cinquante 
ans d’amitié et le petit groupe réuni, s’accorde pour que la fête se 
déroule en Charente. Il reste une année pour imaginer et préparer 
dignement l’événement, mais aussi pour associer une population 
plus jeune aux participants historiques vieillissants, maintenir et ren-
forcer ainsi les liens amicaux. Un an nous sépare de mai 2023, un 
appel est lancé à toutes les bonnes volontés, aux idées créatives et 
originales en animations, décorations, sorties pour animer le week-
end  de l’Ascension et faire que ce cinquantenaire soit inoubliable.

Regroupement des clubs du 3ème âge
C’est justement au cours du forum qu’il a 
été fait le constat que malheureusement, 
et sans doute un peu à cause du covid, les 
lieux autrefois largement fréquentés par les 
aînés (comme le club du 3ème âge) ne fai-
saient plus recette. Saint-Séverin n’a plus 
que quelques joueurs de cartes, Pillac peine 
à attirer aux différents ateliers organisés, 
Bonnes réunit une dizaine de joueurs le lun-
di.

Pourquoi alors ne pas se réunir pour se 
connaître et raisonner collectivement sur 
le sujet, échanger, apporter des idées nou-
velles, découvrir des organisations diffé-
rentes, sortir de l’isolement des personnes 
qui jusque là ne fréquentent pas ces diffé-
rents lieux. L’idée plaît. Les maires des dif-
férentes communes sont d’accord. Pillac et 
Saint-Séverin sont prêts à faciliter le trans-
port avec les bus de leur commune.  Patrick 
Chlasta et Maïté Champagne pour Bonnes, 
Dominique Streiff et Philippe Kipp pour Pillac 
et Bruno Mercier pour Saint-Séverin se mobilisent pour se regrouper et proposer d’autres activités ou animations.

Un premier rassemblement a eu lieu le mercredi 4 avril de 14h à 17h à Bonnes pour un après-midi jeux. L’essai va 
se poursuivre quelques mois à la suite desquels un bilan sera fait. Pour que l’action réussisse il faut que chacun se 
mobilise et mobilise son voisin (adhérent au club ou non). Venez nombreux, on compte sur vous !
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L’association pongiste séverinoise
Le doyen des pongistes de Cha-
rente joue à Saint Séverin (Cha-
rente Libre du 12 janvier 2022).

C’est officiel, à bientôt 91 printemps, 
avec presque 80 ans de tennis de 
table à son actif, John Williams, sil-
houette élancée de jeune homme 
et élégance naturelle « so galloise » 
du gentleman, est non seulement le 
licencié le plus âgé de l’association 
pongiste de Saint-Séverin, mais aus-
si le doyen des joueurs de ping-pong 
du département de la Charente. 
Conquis par la douceur de vivre de la 
Dordogne, c’est à Bertric-Burée que 
le nonagénaire s’est installé avec 
son épouse après avoir sillonné le 
monde pour ses déplacements pro-
fessionnels de géomètre agréé-ar-
chitecte. Le seul club de ping-pong 
proche de son domicile est celui de 
Saint-Séverin, c’est donc celui qu’il 
a choisi et où il joue assidûment de-
puis maintenant 14 ans.

« J’avais 10 ans, pendant la guerre 
raconte John souriant à l’évocation 
de ce souvenir. Les matériaux, no-
tamment pour le sport, n’étaient pas 
considérés comme essentiels à l’ef-
fort de guerre. Pas de caoutchouc 
pour les raquettes, alors on recou-
vrait les deux faces de couches de 

papier de verre. Les balles étaient 
également rares et précieuses, les 
balles fêlées étaient minutieuse-
ment réparées à l’aide de vernis à 
ongles. Quelle époque ! mais rien 
n’aurait pu empêcher les amoureux 
du jeu de jouer ! »

Au pays de Galles, il a été par la 
suite président d’un très bon club 
amateur et a eu l’occasion en tant 
que joueur, de rencontrer des ad-
versaires français de « high level » 
(haut niveau). Compétiteur, il aimait 
hier la confrontation et le challenge, 
mais plus encore retrouver les amis, 
les après matchs. Aujourd’hui, la fa-
tigue du jeu s’installe plus vite, mais 
la convivialité est toujours là.

La musique est son autre passion. 
La pratique régulière du violon et 
du piano lui apporte détente et sé-
rénité, le tennis de table maintient 
sa forme. Une activité physique est 
bénéfique pour la santé, c’est dé-
sormais prouvé et recommandé « 
but not too much (mais pas trop) 
dit-il, raisonnablement », évoquant 
« un bon exercice pour le cœur, 
la réactivité et la coordination des 
mouvements » mais néanmoins « 
un sport violent ». Avec son jeu pré-
cis, son geste sûr et élégant, John 

se confronte indifféremment et avec 
plaisir à tous les membres du club, 
même les plus jeunes « à qui il ap-
porte son expérience et prodigue 
toujours des conseils bienveillants » 
reconnaissent les membres de l’as-
sociation pongiste. 

Le tennis de table est-il le secret de 
sa vitalité ? En tout cas, John Wil-
liams avoue ne souffrir d’aucune 
douleur musculaire ou articulaire, 
mais pour lui, c’est davantage le 
maintien du lien social et la qualité 
des rapports humains qu’il a trouvés 
dans tous les clubs qu’il a fréquentés 
qui entretiennent la jeunesse et l’en-
vie de jouer.

Josie Merzeau

John Williams - 91 ans

Gilles a fait partie du club de ping-
pong de Saint-Séverin dès sa création 
en 1997 ; c’était le dernier membre de 
l’équipe initiale après 24 ans de pré-
sence en continu ; jusqu’en 2018 il tenait 
son rang dans l’équipe fanion ; il a alors 
laissé sa place aux jeunes pousses. 

Il était connu et reconnu de tous les clubs 
de Charente qu’il a écumés durant ces 
24 années de compétition ; il était fidèle-
ment apprécié de tous ses adversaires et 
de ses partenaires pour sa sportivité, sa 
discrétion, sa simplicité et sa gentillesse 
; quand on partait jouer à l’extérieur, sou-
vent avec sa voiture, il n’avait pas besoin 

de GPS tellement qu’il connaissait toutes 
les salles des clubs charentais. 
En juillet 2014, lors d’un changement de 
bureau, il fut nommé Président de l’As-
sociation à l’unanimité des adhérents ; Il 
était bien placé pour représenter le club 
; les 7 exercices passés avec lui comme 
secrétaire furent très passionnants et 
conviviaux ; il entretenait des relations 
cordiales avec les instances fédérales, 
les clubs, les autres assos de St-Séve-
rin, les sponsors et la mairie. 

Aux entrainements il avait toujours un 
mot gentil pour tout le monde et n’hési-
tait pas à jouer avec chacun des licen-
ciés qu’ils soient compétiteurs ou loisirs 
et quel que soit leur niveau. 

Non seulement nous perdons un Pré-
sident actif et responsable, nous per-
dons un équipier modèle et fidèle mais 
nous perdons aussi un copain, un ami. 

Tu vas nous manquer Gilles, on ne t’ou-
bliera jamais ... 

Le bureau de l’association pongiste

Hommage à Gilles Corgnac,
Président du club de ping-pong
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Les pompiers de Saint-Séverin étaient présents lors du forum des 
associations, le 4 septembre 2021.
Cela a été l’occasion de susciter des vocations et pourquoi pas de 
donner envie aux jeunes visiteurs de devenir sapeurs-pompiers vo-
lontaires dans le cadre de la campagne de recrutement. Ce fut une 
belle journée avec beaucoup de retours positifs. A noter, deux nou-
velles recrues sont venues renforcer notre effectif.
Bruno Gay, le Président

L’AMICALE DES SAPEURS-POMPIERS 

Envie de devenir 
sapeurs-pompiers ? 
Nous serons là pour 
répondre à toutes vos 
questions sur les dif-
férentes missions de 
notre métier.

« Défi vélo » pour le congrès national des sapeurs-pom-
piers à Marseille ( 13 octobre 2021)

Philippe, Olivier et Christophe, les représentants de Saint-Sé-
verin,  sont partis du SDIS 16  à L’Isle d’Espagnac pour ar-
river à Marseille 6 jours et demi plus tard. En tout, ils ont 
parcouru pas moins de 858 km. Belle performance!
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Le tennis à l’école a eu lieu pour cette année scolaire au mois de septembre. Les enfants sont toujours aussi ravis 
de cette initiation avec Corinne (voir photo ci-dessus).

Règlement

Un système de réservation en ligne a été mis en place. 
Il faut scanner le QR code ou se rendre à l’adresse sui-
vante:

https://www.saintseverin.fr/reservations-courts-tennis.

L’adhésion est de 40€ par an + 10€ pour la carte et donne 
accès au court classique et au terrain multisports. La lo-
cation d’un court est de 10€ de l’heure. Vous pouvez vous 
adresser au bureau de tabac pour la location ou les ad-
hésions. Nous les remercions chaleureusement pour ce 
service bénévole.

Le club de tennis

Le tournoi annuel ( 21 août) s’est très bien déroulé et comme d’habitude dans une grande convivialité.
Nous vous invitons à venir jouer ou à regarder les vedettes lors du prochain tournoi prévu le 23 juillet 2022.

Contacts: Sylviane 05 45 98 55 29 - Mieneke 05 45 78 55 19 Sylviane Moreau

Les associations
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Malgré la crise sanitaire, notre re-
pas couscous de fin d’année a pu 
avoir lieu et nous remercions tous 
les participants qui se sont joints à 
nous notamment pour contrôler les 
pass-sanitaires.
Le 30 octobre 2021, lors de notre as-
semblée générale notre président, 
Christophe Vritone, a démissionné, 
et Michel Porret, le nouveau pré-
sident a été élu. Bienvenue à lui et 
aux beaux projets en perspective.

Anne-Marie Simonet

Au revoir Gildas! Nous ne t’oublierons pas et présentons 
à nouveau toutes nos condoléances à ta famille.

Le 11 novembre 2021, c’est avec beaucoup de plaisir 
que nous avons pu de nouveau honorer nos combat-
tants de la grande guerre en présence du public.

A la suite de la cérémonie les anciens et les porte-dra-
peaux actuels ainsi que leurs épouses se sont retrouvés 
autour d’un apéritif offert par la section et d’un bon repas 
offert par la municipalité bien représentée. Quel bonheur 
d’écouter toutes ces anecdotes oubliées. Un moment 
très convivial à renouveler.

Arc-en-ciel Bouliste

Calendrier :
Le week-end du 1er au 4 juillet Frairie

Le 15 octobre repas couscous à 20h à la salle des fêtes
	 (sous réserve de disponibilité de la salle)

Le 29 octobre Assemblée générale à 19h à la salle des fêtes

Anciens combattants

Les associations
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Le Club de Gym De Saint-Séverin
Que vous soyez HOMME ou FEMME, quel que soit votre âge et votre condi-
tion physique, savez-vous que vous pouvez pratiquer la gymnastique d’en-
tretien à Saint-Séverin?
Chez nous, pas d’exercices fastidieux, pas de compétition. Seulement de la bonne humeur et de la décontraction.
Nous travaillons en musique en fonction de nos capacités. Notre professeur est à l’écoute et adapte toujours les 
exercices en fonction de chacun. Chaque séance est différente donc pas d’exercices où l’ennui s’installe !
Venez nous rejoindre tous les mercredis de 14 h 30 à 15 h 30 à la salle des fêtes  et passez une heure conviviale 
sous la direction d’un vrai professionnel. Venez profiter de 2 séances d’essai et décidez de nous rejoindre ensuite 
pour le reste de l’année... Car vous allez aimer, c’est certain !

Pascale Kipp  06 29 46 83 09
Pascale Kipp, responsable Club Gym Saint Séverin



Le club de football ESSP se com-
pose à ce jour de 127 licenciés des 
plus petits aux plus grands et a donc 
connu une nette augmentation de 
son effectif pour 2021-2022.

Cette saison, le club a engagé en 
championnat trois équipes séniors 
garçons ainsi qu’une équipe fémi-
nine, la première dans l’histoire du 
club. 

L’école de foot est en plein essor et 
comporte 33 enfants. Le club dis-
pose également d’une équipe de 
foot loisirs pour les plus anciens.
A ce jour, les équipes masculines 
se comportent plutôt bien dans leur 
championnat malgré une saison en-
core compliquée avec la pandémie. 
Difficile, voire impossible d’organiser 
des manifestations nécessaires à la 
vie du club mais nous gardons espoir. 

Les entrainements sont assurés les 
mardis et vendredis par un éduca-
teur diplômé en la personne de Yann 
Terrade.
Il est assisté de Maxime Rullier qui a 
dû stopper sa carrière à cause d’une 
blessure et qui suivra une formation 
d’éducateur très bientôt.

Entente Saint-Séverin Palluaud

L’équipe féminine continue son ap-
prentissage dans une compétition 
pas simple avec des déplacements 
assez lointains sur la côte atlantique. 
Mais les filles sont persévérantes et 
motivées. Nul doute que le coach 
David Gonzalez saura les mettre 
dans les meilleures dispositions et 
saura les faire progresser. Bravo à 
elles!

L’école de foot se porte très bien. 
Les entrainements sont assurés par 
des éducateurs diplômés Matthieu 
Le Mercier, Alexandre Braud, Gérald 

Courcelle et David Sgarbi. Le club 
est également représenté au niveau 
de l’arbitrage d’une part par néces-
sité, sinon le club serait sanctionné 
financièrement, mais également 
qualitativement puisque Gaëtan La-
mothe officie en D2 départementale 
et pourrait bien gravir un échelon ra-
pidement. Le bureau de l’ESSP se 
compose de 11 personnes: Pascal 
Grangeteau le président, Philippe 
Gay vice-président, Alexandre Braud 
le trésorier, Véronique Grangeteau 
trésorière adjointe, Gilles Héland se-
crétaire, Amélie Vigneron secrétaire 

adjointe, Mehdi Lacoste, Matthieu 
Le Mercier, Clément Le Mercier, My-
riam Marty et Christine Ancel. A cela 
il faut ajouter bon nombre de bé-
névoles indispensables à la bonne 
marche du club.

Tous les membres de l’ESSP re-
mercient les mairies de Palluaud et 
de Saint-Séverin pour leur aide es-
sentielle et profite de cette occasion 
pour souhaiter un excellent été aux 
habitants de nos jolies communes.

Le président
Pascal Grangeteau

Les associations
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En février 2021, Damien Bert créait Dibitek, son 
entreprise d’expertise et de service informatique. 

Se faisant, il anticipait habile-
ment la fin de son contrat de 
travail prévu en décembre, tout 
en explorant le terrain et testant 
la viabilité de ses intentions. 

Depuis le 23 février 2022, de-
vant le succès des demandes 
d’intervention, il franchit un 
nouveau cap en installant 
son entreprise dans un local 
communal au 4 rue de la Pa-
vancelle (ancien relais de ser-
vices au public). La location 
est consentie pour 3 ans pour 
un loyer mensuel de 450 € qui 
sera révisé chaque année.

Outre les formations, dépan-
nages, assistance à distance, réparation aux par-
ticuliers, son souhait premier est d’aider les pro-
fessionnels à s’offrir plus de visibilité sur le web 
: créations de site ou de vitrines, infogérance, 

gestion de parc informatique, téléassistance ou 
contrat de maintenance. 

Ses compétences s’étendent aus-
si au graphisme et à la commu-
nication. Pour l’instant Damien « 
ne veut pas se disperser », mais 
il s’adaptera à d’éventuelles 
demandes spécifiques. Dans 
l’entrée, il a disposé un comp-
toir d’accueil et un PC pour les 
dépannages minute. Dans le 
grand bureau, il a vu le potentiel 
et les opportunités de dévelop-
pement de son activité comme 
l’aménagement de cette pièce 
avec tables et chaises pouvant 
recevoir une dizaine de per-
sonnes. Elle est équipée d’un 
rétroprojecteur et d’un écran et 
peut accueillir, formations, réu-
nions ou espace de coworking. 

Damien a tiré les leçons du confinement, bien 
conscient que les gens en télétravail n’avaient  pas 
toujours le réseau suffisant pour travailler efficace-
ment, ils pourront désormais le trouver ici.

Dibitek

Pour rencontrer Damien Bert, prendre rendez-vous : 07 64 86 64 02

La Poissonnerie
Fin décembre 2021, après seulement deux mois de fonctionnement, la 
poissonnerie que Saint-Séverin attendait depuis presque un an, fermait ses 
portes sans prévenir. Le fond et les murs sont désormais à nouveau mis en 
vente.

Il se murmurait en ce début d’année des possibilités d’ouvertures ponctuelles 
les beaux jours revenus. Pour Pascal Janot le père de Cindy, la gérante, qui 
dit avoir investi « 100 000 € » dans l’affaire « Maintenant ce n’est pas possible 
», mettant en cause « la population qui n’a pas joué le jeu préférant s’appro-
visionner en grande surface, bien que la qualité des produits soit moindre ». 
La devanture très identifiée bord de mer, promettait « les délices de la mer 

». L’ouverture plusieurs fois reportée, le magasin ouvrait enfin ses portes en octobre 2021. La presse et même la télé 
régionale se faisaient largement l’écho de ce pari très osé et tellement surprenant dans une petite commune. L’étalage, 
la qualité et la fraîcheur de la marchandise étaient au rendez-vous, l’abondance de l’offre aussi, peut-être trop « pour 
des personnes qui ne connaissent rien au poisson » d’après Pascal Janot, « trop cher pour les petits salaires de la 
campagne » disaient certains.

Certains autres rapportent « nous avons plusieurs fois trouvé porte close sans raison et sans avoir été avertis ». Patrick 
Gallès, le maire se dit déçu « Ce commerce était attendu et nous y croyions fermement. Nous regrettons cet échec 
d’autant plus que la clientèle était enthousiaste et au rendez-vous. Mais ce type d’activité demande du sérieux et de 
la constance. Ne s’improvise pas commerçant qui veut ». Toutes les pistes pour réussir ont-elles été exploitées ? La 
population unanime ne le pense pas, le commerçant s’en défend et ne renonce pas à son projet. Il pense s’installer 
toujours en poissonnerie, mais ailleurs. Le magasin idéalement placé en centre bourg cherche un repreneur. 

Renseignements au 06 11 97 65 77 ou au 06 38 76 57 57

Les commerces
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Depuis 35 ans, Pierre Carcauzon taille et sculpte la pierre. Au-
jourd’hui, l’artiste a quitté la Dordogne, il a traversé la Dronne, qui 
coule dans ses gènes, pour installer son « Atelier Art’Pierre » au 
village du Cuq.  A la soixantaine et après avoir « brassé de la tonne 
» (de pierres), il privilégie le statut d’artiste sculpteur,  passeur de 
savoir,  à celui d’artisan d’art, même s’il n’a pas renoncé à répondre 
à des demandes ponctuelles.
De sa formation de dessinateur industriel, il détient l’exigence et 
« l’indispensable précision du trait ». Son parcours professionnel 
semble tracé, quand au cours d’une balade, il est attiré par un vul-
gaire moellon. Phénomène de paréidolie,  il y voit  un visage et 
avec son couteau le taille et le façonne … sa vie  va en être bou-
leversée.
Pierre Carcauzon obtient ses diplômes de tailleur de pierre et en-
treprend 15 années d’errance comme salarié dans les monuments 
historiques. De chantier en chantier, il apprend et se forme aux  
techniques des différentes régions,  à la qualité et à la diversité des 
calcaires, « aussi nombreux que les fromages » dit-il.

Son objectif est désormais la transmission, l’initiation des enfants 
comme des adultes.  Il explique  le bonheur d’un enfant de 7 ans 
qui au bout de 3 h, est capable à partir d’un dessin, de réaliser un 
bas-relief  sur une belle pierre de Paussac . « Je veux, dit-il, leur 
apprendre l’intelligence de la main ».

À la tête du commerce depuis presque 30 ans, Jean-
Luc Delugin prend une retraite bien méritée. il a tenu 
bon contre les grandes surfaces grâce à une clien-
tèle fidélisée par un service à la carte et de proximi-
té. L’épicerie devrait être prochainement reprise (plus 
d’informations dans le prochain BIS).

Un énorme merci à Jean-Luc pour les 30 années 
passées dans notre commune. Jamais une critique, 
jamais un jugement, toujours le sourire et égal à lui-
même.

Jean-Luc a toujours proposé de bons produits et un 
accueil chaleureux.

Bonne et longue retraite à toi Jean-Luc!

Atelier Art’Pierre

L’atelier est ouvert aux enfants
pendant les vacances scolaires.

Renseignements au 06 87 84 99 97

Epicerie Les 4 saisons

La petite épicerie « Les 4 saisons » rue du Péri-
gord a tiré le rideau le 13 mars dernier. 

Les commerces



Les personnes qui souhaitent se rendre à la foire 
de Ribérac doivent être présentes sur la place du 

square (en face du Spar) à 9h précises le 1er vendredi 
de chaque mois. Vous pouvez appeler la mairie pour 
confirmer votre présence au : 05 45 98 52 41.

Si vous êtes âgé(e) de plus de 70 ans et que vous 
vivez en Charente, vous pouvez demander un 
chéquier d’une valeur de 60 € destiné à payer vos 
trajets à la foire. Renseignez-vous à l’espace France 
Services de Saint-Séverin.

Bibliothèque aménagée au sous-sol de la mairie. Fran-
çoise Rouquette vous y attend un jeudi sur deux de 

10 h à 12 h ainsi que le 1er  jeudi de chaque mois de 17 h 
à 18 h.

Bibliothèque municipale Foire de Ribérac

Les infos pratiques
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Stéphanie FAVRAIS 
	 & Lucie NADON 

Vos conseillères

 05 45 98 19 07 
* 16, Rue du Périgord
      16390 Saint-Séverin
 s.favrais@ccltd.fr

Horaires d’ouverture
Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :
9h15 à 12h00 et 13h30 à 16h00
Mercredi : 
9h15 à 12h00 et 13h00 à 16h00

Accueil sur rendez-vous

Horaires de levée du 
courrier & des colis
du lundi au vendredi à 12h15
le samedi à 11h15

Horaires d’ouverture
du mardi au samedi :
9h15 à 12h15

La boîte aux lettres jaune est 
désormais située à côté de 

l’agence postale communale

Espace      France Services



Vandalisme sur la
voie publique
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Une fois encore les employés 
de la commune ont métamor-

phosé le village avec les illumi-
nations de fin d’année. Un grand 
merci à eux pour ce joli travail !

De nouvelles illuminations sont 
prévues au budget. Nous pré-
voyons également de faire un 
concours des plus belles mai-
sons décorées pour les fêtes de 
fin d’année.

Merci à tous les gé-
néreux donateurs 
qui ont répondu 
présents le 6 mars 
pour la collecte 
de produits d’hy-
giène en faveur de 
l’Ukraine.

Collecte
pour l’Ukraine

Nous sommes toujours prêts à 
encourager la créativité mais 

les dessins faits sur le local de la 
maison des jeunes témoignent d’un 
talent artistique assez discutable.

C’est quand même une drôle 
d’idée de vouloir faire brûler 

les pédaliers des agrès de la plaine 
des sports nouvellement installés… 
Une plainte à la gendarmerie a été 
déposée pour ces dégradations.

Des vols de fleurs et d’objets 
dans le cimetière nous ont 

été signalés. Juste odieux !

On ne compte plus les mu-
rettes défoncées (rue du 

Périgord, route de Montmoreau), 
panneaux pliés (route de chez Ju-
lien, rue du Périgord), boites aux 
lettres détruites (l’Epine).

Epidémie ou loi des séries ? En 
tout cas incivilités, car la plupart du 
temps, quand le forfait n’est pas 
signé, ce sont les propriétaires ou 
la collectivité qui trinquent.

Un grand merci à Teddy Gen-
dron pour sa réactivité et 

l’abattage délicat du gros frêne 
(malheureusement irrécupérable) 
devant la guinguette.

Merci à Gail Howard, Ovidiu 
et Adina Bonica qui chaque 

année, quand il a lieu, offrent des 
chocolats pour le repas des aînés. 
Une attention gourmande toujours 
bienvenue et appréciée par les 
convives.

A Françoise Rouquette lectrice   
boulimique, qui s’investit à 

la bibliothèque depuis de nom-
breuses années, un jeudi sur 2 de 
10 h à 12 h ainsi que le 1er jeudi 
de chaque mois de 17 h à 18 h. La 
bibliothèque a un large choix d’ou-
vrages et Françoise ne demande 
qu’à augmenter le nombre de ses 
abonnés.









Les coups de 



Illuminations de 
fin d’année









MAiRiE
18, Rue de la Pavancelle
16390 Saint-Séverin

 05 45 98 52 41
 05 45 98 92 50
 mairie@stseverin.fr

Ouverture au public :
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30

Permanence téléphonique :
du lundi au vendredi de 13h30 à 16h30

L'une d’entre-elles sera peut-
être choisie pour la

couverture du prochain BIS !
> mairie@stseverin.fr :

photos en format « portrait »
non compressées

Envoyez vos
plus belles photos

de Saint-Séverin.


